[bookmark: lt_pId000][bookmark: lt_pId001]Guide des BNP sur la collecte de fonds			Annexe B


[bookmark: lt_pId004]MODÈLE D’ENTENTE DE COMMANDITE DE FAIBLE VALEUR DES BNP [INSÉRER LE NO DE SÉRIE]
[bookmark: lt_pId005]La présente entente de commandite (« l’entente ») est conclue le [INSÉRER LA DATE] (la « date d’entrée en vigueur »), entre Sa Majesté le Roi du chef du Canada, représenté par le [INSÉRER le nom du chef d’état-major de la défense ou de la commandante ou du commandant de la base, l’escadre ou l’unité] en sa qualité de responsable des Biens non publics par l’intermédiaire [INSÉRER des Services de bien-être et moral des Forces canadiennes ou le nom de la base, l’escadre ou l’unité], dont les bureaux sont situés au [INSÉRER L’ADRESSE] (l’« organisateur »), et [INSÉRER LE NOM DU COMMANDITAIRE], dont les bureaux sont situés au [INSÉRER L’ADRESSE] (le « commanditaire », avec l’organisateur, les « parties », l’un et l’autre étant individuellement une « partie »).
[bookmark: lt_pId006]ATTENDU QUE l’organisateur est l’organisateur de l’événement (au sens qui lui est donné ci-dessous);
[bookmark: lt_pId007]ET ATTENDU QUE les parties se sont entendues sur les modalités auxquelles le commanditaire commanditera l’événement, modalités qu’elles entendent constater par les présentes.

[bookmark: lt_pId008]PAR CONSÉQUENT, en contrepartie des engagements, modalités et conditions constatés aux présentes et de toute autre contrepartie valable et à titre onéreux, dont la réception et le caractère suffisant sont par les présentes reconnus, les parties conviennent de ce qui suit :
1. [bookmark: lt_pId009]Événement
[bookmark: lt_pId010]Aux fins de cette entente, l’« événement » est défini comme suit : [INSÉRER LA DESCRIPTION].
2. [bookmark: lt_pId011]Durée
[bookmark: lt_pId012]L’entente entre en vigueur le [INSÉRER LA DATE] et prend fin le [INSÉRER LA DATE] (la « durée »). 
3. [bookmark: lt_pId013]Modification et résiliation
3.1 [bookmark: lt_pId014]La présente entente peut être modifiée en tout temps pendant la durée prévue, par consentement mutuel des parties.
3.2 [bookmark: lt_pId015]La présente entente peut être résiliée à tout moment par consentement mutuel écrit des parties.
4. [bookmark: lt_pId016]Coordonnées
4.1 [bookmark: lt_pId017]Personne-ressource aux SBMFC, à la base, à l’escadre ou à l’unité, soit l’agent(e) autorisé(e) principal(e) (AAP) ou l’agent(e) autorisé(e) (AA) : [Insérer le nom de l’AAP ou de l’AA]
4.2 [bookmark: lt_pId019]No de téléphone et courriel de l’AAP ou de l’AA : [Insérer le no de tél. ou le courriel de l’AAP ou de l’AA]
4.3 [bookmark: lt_pId021]Personne-ressource du commanditaire : [Insérer le nom, le courriel et le no de tél. de la personne-ressource du commanditaire]
5. [bookmark: lt_pId023]Frais de commandite
5.1 [bookmark: lt_pId024]En contrepartie et sous réserve des dispositions de l’organisateur relatives aux avantages de la commandite, au sens qu’il leur est donné ci-dessous, et des autres engagements constatés aux présentes, le commanditaire : 
a. [bookmark: lt_pId025]versera ou fournira ce qui suit à l’organisateur :
(ii) [bookmark: lt_pId026]la somme suivante, en espèces ou par chèque, taxe sur les produits et services (TPS) et taxe de vente harmonisée (TVH) applicables en sus : [Insérer le montant] $
(iii) [bookmark: lt_pId028]les biens suivants : [Insérer la description, la quantité et la juste valeur marchande de tous les biens, plus le montant de TPS et TVH applicable]
(iv) [bookmark: lt_pId030]les services suivants : [Insérer la description et la juste valeur marchande des services, plus le montant de TPS et TVH applicable]
3. [bookmark: lt_pId032]Paiement
[bookmark: lt_pId033]Le commanditaire versera les frais de commandite dans un délai de [INSÉRER le délai].
4. [bookmark: lt_pId034]Avantages de la commandite
4.1 [bookmark: lt_pId035]Pendant la durée de l’entente, le commanditaire obtiendra ce qui suit, [sélectionner les options appropriées et supprimer celles qui ne s’appliquent pas] :
a. [bookmark: lt_pId036]la reconnaissance à titre de commanditaire alimentaire;
b. [bookmark: lt_pId037]l’apposition de son logo sur les billets pour l’événement;
c. [bookmark: lt_pId038]l’apposition de son logo sur les menus;
d. [bookmark: lt_pId039]l’apposition de son logo sur les bannières de l’événement;
e. [bookmark: lt_pId040]quatre (4) billets pour l’événement;
f. [bookmark: lt_pId041]quatre (4) trousses commémoratives;
g. [bookmark: lt_pId042]la reconnaissance sur le matériel promotionnel;
h. [bookmark: lt_pId043]la reconnaissance sur les médias sociaux;
i. [bookmark: lt_pId044]la reconnaissance dans une publicité de remerciements.
5.2 [bookmark: lt_pId045]Pendant la durée de l’entente, tous les documents produits par l’organisateur en lien avec l’événement, en appui à l’événement ou mentionnant l’événement comporteront une mention du commanditaire qui rend compte du statut officiel lui étant accordé, comme il est présenté ci-dessous.
a. [bookmark: lt_pId046]La reconnaissance à titre de commanditaire Or/Argent/Bronze [choisir l’option appropriée] donne au commanditaire le droit d’utiliser la description suivante dans son matériel promotionnel : 
[bookmark: lt_pId047][bookmark: lt_pId048]•	commanditaire alimentaire pour le gala anniversaire (exemple)
[bookmark: lt_pId049][bookmark: lt_pId050]•	formulation convenue (exemple)
6. [bookmark: lt_pId051]Licences
6.1 [bookmark: lt_pId052][bookmark: lt_pId054]Pour les présentes, le commanditaire accorde aux/à la [Insérer aux SBMFC ou le nom de la base, l’escadre ou l’unité], le droit non exclusif et limité d’utiliser la marque de commerce et le nom commercial du commanditaire dans le seul but d’identifier les produits du commanditaire aux fins de l’événement, ce qui comprend toute activité administrative, publicitaire ou promotionnelle qui y est liée.
7. [bookmark: lt_pId055]Garantie et responsabilités
7.1 [bookmark: lt_pId056]L’organisateur garantit le commanditaire et ses dirigeants, administrateurs, employé(e)s, entrepreneurs, mandataires, ayants droit et ayants cause, chacun étant une « entité du commanditaire », contre les pertes, dommages-intérêts, responsabilités, défauts, réclamations, actions, jugements, règlements, intérêts, sentences, amendes, sanctions, coûts et dépenses de toute sorte, y compris les frais d’avocat raisonnables, les coûts supportés pour faire appliquer la présente garantie, et ceux supportés afin de poursuivre tout assureur (collectivement, les « pertes »), qui se rapportent à quelque réclamation, poursuite, action ou procédure (individuellement, une « action ») découlant directement ou indirectement : i) de l’événement, ce qui comprend les publicités, la commercialisation et la promotion de l’organisateur concernant l’événement, ainsi que les marques de l’organisateur et son matériel relatif à l’événement; ii) de l’utilisation, la présentation, l’affichage ou la distribution de matériel du commanditaire autrement que dans la mesure explicitement autorisée aux présentes; ou iii) du manquement de l’organisateur à l’une ou l’autre de ses déclarations, garanties et obligations constatées aux présentes.
7.2 [bookmark: lt_pId057]Le commanditaire garantit l’organisateur et ses dirigeants, administrateurs, employé(e)s, entrepreneurs, mandataires, ayants droit et ayants cause, chacun étant une « entité de l’organisateur », contre les pertes se résultant de toute action découlant directement ou indirectement : i) du matériel du commanditaire, tel qu’il est utilisé, présenté, affiché et distribué, sans altération et par ailleurs en stricte conformité avec l’entente; ii) du manquement du commanditaire à l’une ou l’autre de ses déclarations, garanties et obligations constatées aux présentes; ou iii) de la violation de droits de tiers.


[bookmark: lt_pId058]EN FOI DE QUOI, les parties ont conclu cette entente à la date d’entrée en vigueur.
	[bookmark: lt_pId059][bookmark: lt_pId060]Sa Majesté le Roi du chef du Canada, représenté par insérer le nom du chef d’état-major de la défense, ou de la commandante ou du commandant de la base, de l’escadre ou de l’unité en sa qualité de responsable des Biens non publics
	[Insérer le nom du commanditaire]

	Insérer Services de bien-être et moral des Forces canadiennes ou le nom de la base, de l’escadre ou de l’unité des Forces canadiennes, selon le cas

	[bookmark: lt_pId061]J’ai le pouvoir de lier la personne morale, la société de personnes ou l’entreprise individuelle.

	
	

	[bookmark: lt_pId062]
Par :
	[bookmark: lt_pId063]
Par :


	[Insérer le nom et le titre de l’agent(e) autorisé(e)]
	[Insérer le nom et le titre de la ou du signataire dûment autorisé(e)]
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